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PROCES VERBAL 
Réunion du Conseil d’Administration du lundi 02 février 2009 

 
 

Présents : J. BAUDOUIN, J. BOULEAU, R. GUERRIER, R. HUBER, A. JUNG, P. 
KANMACHER, W. KRESSER, C. MAURER, E. OSTERTAG, J. 

PRENVEILLE, S. RULEWSKI, P. SIRE. 
 
Excusés : Les Membres du Conseil excusés sont répertoriés par ailleurs. 

 
 

 
 Site Internet : 
 

 P. SIRE commente le « Cahier des Charges de la réalisation du site 
Internet qu’il a rédigé ». Ce document sera diffusé ultérieurement. P. SIRE 

propose de présenter dans un mois (le 3 mars) un document final tenant 
compte des observations éventuelles des Membres du Conseil. 

 

 Le site doit : 
- Apporter un service 

- Fournir un contenu informatif 
- Développer nos contacts 
- Faciliter l’adhésion de partenaires nouveaux 

 
 L’organisation du site doit permettre de déléguer à plusieurs responsables 

le soin de le gérer et de le faire évoluer. 
 Le site constituera un agenda partagé qui reçoit les agendas d’autres 

Associations, donnera accès à des documents PDF, proposera à chacun, y 
compris aux Membres des Groupements, une adresse personnelle de 
messagerie permanente, indépendante de tout changement professionnel. 

 Le temps nécessaire à la réalisation dépendra des moyens que l’on pourra 
y consacrer. Pascal suggère de proposer un concours doté d’un prix aux 

jeunes de l’INSA pour la définition de la charte graphique. 
 R. HUBER demande quel budget il faut prévoir pour 2009 sachant que l’on 

dispose d’une provision de 2 500 Euros pour cette opération. Réponse 

souhaitée pour 15 février en raison de l’établissement du budget 
prévisionnel 2009, impérativement avant l’Assemblée Générale. 

 Le Président propose de solliciter une subvention auprès du CNISF. Il 
félicite vivement P. SIRE pour son travail particulièrement remarquable. 

 

 
 Le P.V. du Conseil d’Administration du 2 décembre 2009 est adopté à 

l’unanimité. 
 
 

 L’achat d’un kakemono présenté par W. KRESSER est décidé sous réserve que 
figure la dénomination officielle de l’ARISAL. Une option pour un deuxième 

exemplaire sera faite auprès du fournisseur. 
 
 



 
 Le prochain Point doit paraître avant l’Assemblée Générale dont la date est 

fixée au 4 avril 2009, lieu à déterminer (WEINBOURG ?). Chacun est sollicité 

pour proposer les thèmes à aborder. 
 

 
 Gala 2009 : 
 

 Un débat s’engage sur le Gala du 31 janvier caractérisé surtout par une 
participation insuffisante entraînant une charge financière trop élevée. 

 J. BOULEAU propose son analyse de la soirée : soirée globalement 
plaisante, nourriture correcte, apéritif très bien organisé, orchestre 
médiocre, présentation de l’ARISAL insuffisante. Le principe du Gala est à 

conserver mais il y a lieu de réfléchir peut-être à un changement de lieu 
(Hilton, Novotel) où les participants venus de loin trouvent des chambres 

et dont l’accès même par mauvais temps est plus facile. 
 R. HUBER s’interroge : ce genre de manifestation a-t-il encore un sens ? 
 A. JUNG pense que oui et que les URIS voisines envient cette prestation de 

l’ARISAL. 
 W. KRESSER pense qu’il ne faut pas changer, garder la même date, le 

même cadre, mais communiquer sur le Gala beaucoup plus tôt et solliciter 
en direct les Groupements. Il se propose de le faire. J. PRENVEILLE 

partage ce point de vue. 
 S. RULEWSKI estime que la communication sur le Gala a été beaucoup 

trop tardive, que le prix demandé est trop élevé. La tenue générale de 

soirée a été très bonne et l’apéritif particulièrement réussi. 
 Globalement, il est souhaitable de conserver l’image « Gala ARISAL » et de 

réfléchir à la fois à son organisation et à sa promotion pour arriver à un 
équilibre financier satisfaisant (20 participants payants manquent). 

 

 
 Prochaines réunions : 

 
 Conseil d’Administration : les lundis 4 mai et 29 juin à 17 H 30 à la MIA 
 Bureau : les mardis 3 mars et 2 juin à 17 H 00 à la MIA 

 Assemblée Générale : le samedi 4 avril 
 

 
 
 

René GUERRIER 
Secrétaire Général 


